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1. Le Conseil européen s'est réuni à Copenhague les 12 et 13 décembre 2002. La réunion a été
précédée d'un exposé de M. Pat Cox,  président du Parlement européen, exposé suivi d'un
échange de vues concernant les principaux points de l'ordre du jour.

2. Le Conseil européen a entendu un rapport oral du Président Valéry Giscard d'Estaing sur l'état
d'avancement des travaux de la Convention. À la suite de cette présentation, le Conseil
européen a procédé à un échange de vues sur l'évolution des débats. La Convention présentera
les résultats de ses travaux en temps voulu pour le Conseil européen de juin 2003.

I. ELARGISSEMENT

3. En 1993, le Conseil européen de Copenhague a lancé un processus ambitieux visant à
surmonter les séquelles des conflits et des divisions en Europe. Ce jour marque une étape
historique et sans précédent de ce processus qui s'achève avec la conclusion des négociations
d'adhésion avec Chypre, la République tchèque, l'Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République slovaque et la Slovénie. L'Union se réjouit à présent
d'accueillir ces États en tant que membres au 1er mai 2004. Ce succès témoigne de la volonté
commune des peuples européens de se rassembler dans une Union qui est devenue le moteur
de la paix, de la démocratie, de la stabilité et de la prospérité sur notre continent. En tant que
membres à part entière d'une Union fondée sur la solidarité, ces États contribueront
pleinement à donner forme au développement ultérieur du projet européen.

4. L'Union approuve les résultats de ces négociations tels qu'ils figurent dans le
document 21000/02. Les conséquences financières de l'élargissement sont exposées à l'annexe
I. L'ensemble équilibré des résultats obtenus fournit une base solide pour l'intégration sans
heurts de dix nouveaux États membres, tout en garantissant le fonctionnement efficace de
l'Union élargie. L'accord dégagé dotera les États adhérents des mécanismes transitoires
nécessaires pour s'acquitter de toutes les obligations inhérentes à l'adhésion. Les résultats
obtenus dans le cadre des négociations d'adhésion garantissent le fonctionnement
ininterrompu du marché intérieur ainsi que la poursuite des différentes politiques de l'UE,
sans préjuger la future réforme.

5. Le suivi, jusqu'à l'adhésion, des engagements pris permettra de donner encore aux États
adhérents des orientations dans leurs efforts pour assumer les responsabilités qu'implique leur
adhésion et de donner aux États membres actuels les assurances nécessaires. La Commission
formulera les propositions nécessaires sur la base des rapports de suivi. Des clauses de
sauvegarde prévoient des mesures destinées à faire face aux éléments imprévus qui pourraient
apparaître au cours des trois premières années après l'adhésion. En outre, le Conseil européen
se félicite de l'engagement à poursuivre la surveillance des progrès réalisés dans les domaines
des politiques économiques, budgétaires et structurelles dans les pays candidats, dans le cadre
des processus de coordination des politiques économiques.

6. Tous les efforts devront maintenant porter sur l'achèvement des travaux de rédaction du traité
d'adhésion afin qu'il puisse être soumis à l'avis de la Commission, puis à l'avis conforme du
Parlement européen, et être présenté au Conseil en vue de procéder à sa signature le
16 avril 2003 à Athènes.
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7. En menant à bonne fin la conclusion des négociations d'adhésion, l'Union a honoré son
engagement à veiller à ce que les dix États adhérents soient à même de participer, en tant que
membres, à l'élection du Parlement européen. Le traité d'adhésion disposera que les
commissaires des nouveaux États membres intégreront l'actuelle Commission dès le jour de
l'adhésion, le 1er mai 2004. Après la nomination d'un nouveau président de la Commission par
le Conseil européen, le Parlement européen nouvellement élu approuverait la composition
d'une nouvelle Commission qui prendrait ses fonctions le 1er novembre 2004. À la même date,
les dispositions prévues dans le traité de Nice en ce qui concerne la Commission et le mode de
scrutin au Conseil entreront en vigueur. Les consultations avec le Parlement européen qui sont
nécessaires sur ces questions seront achevées d'ici la fin janvier 2003. Les modalités exposées
ci-dessus garantiront la participation pleine et entière des nouveaux États membres au cadre
institutionnel de l'Union.

8. Enfin, les nouveaux États membres participeront à part entière à la prochaine Conférence
intergouvernementale. Sans réforme, l'Union ne tirera pas pleinement parti des avantages de
l'élargissement. Le nouveau traité sera signé après l'adhésion. Ce calendrier ne préjuge pas
celui de la conclusion de la CIG.

9. L'élargissement en cours jette les fondements d'une Union qui a de solides perspectives de
croissance durable et un rôle important à jouer dans la consolidation de la stabilité, de la paix
et de la démocratie en Europe et au-delà. Conformément à leurs procédures nationales de
ratification, les États actuels et les États adhérents sont invités à ratifier le traité en temps
voulu pour qu'il entre en vigueur le 1er mai 2004.

Chypre

10. Conformément au point 3 ci-dessus, étant donné que les négociations d'adhésion ont été
achevées avec Chypre, celle-ci sera admise dans l'Union européenne en tant que nouvel État
membre. Néanmoins, le Conseil européen confirme qu'il préfèrerait voir adhérer à l'Union
européenne une Chypre réunifiée. À cet égard, il se félicite que les Chypriotes grecs et turcs
se soient engagés à poursuivre les négociations en vue de parvenir à un règlement global du
problème chypriote d'ici le 28 février 2003 sur la base des propositions du Secrétaire général
des Nations Unies. Le Conseil européen estime que ces propositions offrent une chance
unique de parvenir à un règlement dans les semaines à venir et il engage instamment les
dirigeants de communautés chypriotes grecque et turque à saisir cette chance.

11. L'Union rappelle qu'elle est disposée à prendre en considération les conditions d'un règlement
dans le traité d'adhésion, conformément aux principes qui sous-tendent l'Union européenne.
En cas de règlement, le Conseil, statuant à l'unanimité sur la base de propositions de la
Commission, décide des adaptations des conditions relatives à l'adhésion de Chypre à l'Union
européenne auxquelles il conviendrait de procéder pour tenir compte de la communauté
chypriote turque.
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12. Le Conseil européen a décidé que, en l'absence d'un règlement, l'application de l'acquis dans
la partie nord de l'île sera suspendue jusqu'à ce que le Conseil, statuant à l'unanimité sur la
base d'une proposition de la Commission, en décide autrement. Dans l'intervalle, le Conseil
invite la Commission, en liaison avec le gouvernement de Chypre, à examiner les moyens
permettant d'encourager le développement économique de la partie nord de Chypre et de la
rapprocher de l'Union.

Bulgarie et Roumanie

13. L'aboutissement des négociations d'adhésion avec dix pays candidats dynamise les
perspectives d'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie dans le cadre du même processus
d'élargissement inclusif et irréversible. L'Union se félicite des progrès importants réalisés par
ces pays, qui sont dûment reflétés dans l'état d'avancement de leurs négociations d'adhésion.

14. L'Union souhaite vivement consolider les résultats acquis jusqu'à présent. À la suite des
conclusions du Conseil européen de Bruxelles et en fonction des progrès qui seront encore
accomplis en ce qui concerne le respect des critères d'adhésion, elle se donne pour objectif
d'accueillir la Bulgarie et la Roumanie en tant que nouveaux États membres de l'Union
européenne en 2007. L'Union confirme que les négociations d'adhésion avec ces pays se
poursuivront sur la base des mêmes principes que ceux qui ont guidé les négociations
d'adhésion jusqu'ici et que chaque pays candidat sera évalué sur ses mérites propres.

15. Les feuilles de route établies par la Commission fournissent à la Bulgarie et la Roumanie des
objectifs clairement définis et donnent à chaque pays la possibilité de fixer le rythme de son
processus d'adhésion. Il est essentiel que la Bulgarie et la Roumanie saisissent cette occasion
d'accélérer leur préparation, notamment en respectant et en mettant en œuvre les engagements
pris lors des négociations d'adhésion. À cet égard, l'Union souligne qu'il importe de mener les
réformes administrative et judiciaire qui contribueront à faire avancer l'ensemble des tâches
préparatoires à l'adhésion que doivent encore accomplir la Bulgarie et la Roumanie, ce qui
garantira la progression de tout le processus dans les meilleures conditions sur la base des
résultats obtenus jusqu'à présent. Les futures présidences et la Commission s'assureront que le
rythme des négociations d'adhésion sur tous les chapitres restants, y compris les chapitres
ayant des incidences financières, est maintenu et répond aux efforts déployés par la Bulgarie
et la Roumanie.

16. L'Union réaffirme sa détermination à aider la Bulgarie et la Roumanie dans leurs efforts à cet
égard. L'Union approuve la communication de la Commission intitulée "Feuilles de route
pour la Bulgarie et la Roumanie", notamment les propositions visant à augmenter de façon
importante l'aide de préadhésion. Les fonds qui seront mis à disposition, dont les niveaux sont
considérables, devraient être utilisés d'une manière souple et viser les priorités recensées,
notamment dans des domaines clés tels que la justice et les affaires intérieures. Leurs travaux
préparatoires à l'adhésion seront orientés en outre par les partenariats pour l'adhésion révisés
qui leur seront présentés l'année prochaine.
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17. En outre, la Bulgarie et la Roumanie participeront à la prochaine Conférence
intergouvernementale en qualité d'observateurs.

Turquie

18. Le Conseil européen rappelle la décision qu'il a prise en 1999 à Helsinki, selon laquelle la
Turquie est un pays candidat qui a vocation à rejoindre l'Union sur la base des mêmes critères
que ceux qui s'appliquent aux autres pays candidats. Il se félicite vivement des mesures
importantes prises par la Turquie pour satisfaire aux critères de Copenhague, notamment par
le biais des récents trains de mesures législatives et des mesures de mise en œuvre ultérieures,
qui couvriront un grand nombre des priorités clés définies dans le Partenariat pour l'adhésion.
L'Union salue la détermination du nouveau gouvernement turc à prendre de nouvelles
mesures sur la voie des réformes et engage en particulier le gouvernement à remédier
rapidement à toutes les insuffisances qui subsistent au regard des critères politiques, non
seulement dans le domaine de la législation, mais aussi, et surtout, dans celui de la mise en
œuvre. L'Union rappelle que, selon les critères politiques arrêtés en 1993 à Copenhague,
l'adhésion requiert de la part d'un pays candidat qu'il ait des institutions stables garantissant la
démocratie, la primauté du droit, les droits de l'homme, le respect des minorités et leur
protection.

19. L'Union encourage la Turquie à poursuivre énergiquement son processus de réforme. Si, en
décembre 2004, le Conseil européen décide, sur la base d'un rapport et d'une recommandation
de la Commission, que la Turquie satisfait aux critères politiques de Copenhague, l'Union
européenne ouvrira sans délai des négociations d'adhésion avec ce pays.

20. Afin d'aider la Turquie sur la voie de l'adhésion à l'UE, la stratégie d'adhésion prévue pour ce
pays sera renforcée. La Commission est invitée à présenter une proposition relative à un
Partenariat pour l'adhésion révisé et à intensifier le processus d'examen de la législation.
Parallèlement, l'Union douanière CE-Turquie devrait être étendue et approfondie. L'Union
augmentera considérablement son aide financière de préadhésion en faveur de la Turquie. À
compter de 2004, cette aide sera financée au titre de la ligne budgétaire "dépenses de
préadhésion".

o
o o

21. L'Union européenne et les États adhérents ont marqué leur accord sur une déclaration
conjointe "Une seule Europe", qui sera annexée à l'acte final du traité d'adhésion, concernant
le caractère continu, inclusif et irréversible du processus d'élargissement (voir doc.
SN 369/02).

L'Union élargie et ses voisins

22. L'élargissement donnera au processus d'intégration européenne une nouvelle dynamique. C'est
là une occasion importante de faire progresser les relations avec les pays voisins sur la base de
valeurs politiques et économiques communes. L'Union demeure résolue à éviter la formation
de nouvelles lignes de démarcation en Europe et à promouvoir la stabilité et la prospérité à
l'intérieur et au-delà des nouvelles frontières de l'Union.
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23. Le Conseil européen rappelle les critères qui avaient été définis lors du Conseil européen de
Copenhague en juin 1993 et réaffirme la perspective européenne, mentionnée par le Conseil
européen de Feira, des pays des Balkans occidentaux inscrits dans le processus de
stabilisation et d'association. Le Conseil souligne sa détermination à soutenir les efforts de ces
pays pour se rapprocher de l'UE. Le Conseil européen se félicite de la décision prise par la
prochaine présidence grecque d'organiser un sommet à Thessalonique, le 21 juin, entre les
États membres de l'UE et les pays du processus de stabilisation et d'association.

24. L'élargissement resserrera les relations avec la Russie. L'Union européenne souhaite
également accroître ses relations avec l'Ukraine, la Moldova, le Belarus et les pays du Sud de
la Méditerranée, en s'attachant à promouvoir, dans le cadre d'une démarche à long terme, des
réformes démocratiques et économiques ainsi qu'un développement et un commerce durables,
et élabore de nouvelles initiatives à cette fin. Le Conseil européen se félicite de l'intention de
la Commission et du Secrétaire général/Haut représentant de présenter des propositions dans
ce sens.

25. Le Conseil européen encourage et soutient un développement accru de la coopération
transfrontalière et régionale avec les pays voisins, et de ces pays entre eux, afin de favoriser la
pleine réalisation du potentiel de ces régions, notamment en améliorant les infrastructures de
transport, y compris les instruments correspondants.

II. FONCTIONNEMENT DU CONSEIL COMPTE TENU DE L'ELARGISSEMENT

26. Le Conseil européen a pris note d'un premier rapport soumis par la présidence sur la
présidence de l'Union, ainsi que cela avait été demandé à Séville.

III. POLITIQUE EUROPENNE EN MATIERE DE SECURITE ET DE DEFENSE

27. Le Conseil européen a félicité la présidence et le Secrétaire général/Haut représentant,
M. Javier Solana, pour leurs efforts qui ont permis de parvenir à un accord global avec
l'OTAN sur tous les arrangements permanents restant à conclure entre l'UE et l'OTAN, qui
soit pleinement conforme aux principes convenus lors de réunions antérieures du Conseil
européen et aux décisions prises lors du Conseil européen de Nice.

28. Le Conseil européen a confirmé que l'Union était prête à assurer le plus tôt possible la relève
de l'opération militaire dans l'ARYM, en consultation avec l'OTAN, et il a invité les organes
compétents de l'UE à mener à bien les travaux sur l'approche globale de l'opération, y compris
la définition d'options militaires et des plans pertinents.

29. Le Conseil européen a aussi indiqué que l'Union était disposée à mener une opération
militaire en Bosnie à la suite de la SFOR. Il a invité le Secrétaire général/Haut représentant,
M. Javier Solana, et la future présidence à entamer à cette fin des consultations avec les
autorités de Bosnie-Herzégovine, le Haut représentant Lord Ashdown, l'OTAN et les autres
acteurs internationaux, et à faire rapport au Conseil en février. Il a demandé aux organes
compétents de l'UE de présenter des propositions sur une approche globale, y compris le
cadre juridique, pour cette même date.



CONCLUSIONS DE LA PRESIDENCE

Bulletin 16.12.2002 - FR - PE 326.269

18

30. Le Conseil européen a pris acte de la déclaration du Conseil figurant en annexe II.

IV. MOYEN-ORIENT/IRAQ

31. Le Conseil européen a adopté les déclarations figurant aux annexes III et IV.

V. DIVERS

Sécurité maritime/pollution marine

32. Le Conseil européen exprime son regret et sa grande préoccupation en ce qui concerne le
grave accident du pétrolier "Prestige" au large de la côte nord-ouest de l'Espagne. Les
dommages qui en résultent pour le milieu marin et l'environnement socio-économique et la
menace qu'il fait peser sur les moyens de subsistance de milliers de personnes sont
intolérables. L'Union européenne exprime sa solidarité avec les États, les régions et les
populations touchés, ainsi que son soutien aux efforts entrepris par ces États, les institutions et
la société civile aux fins de la restauration des zones polluées, et rend hommage à ces efforts.

33. Le Conseil européen rappelle ses conclusions de Nice, en décembre 2000, au sujet des
mesures concernant l'"Erika" et salue les efforts résolus réalisés au sein de la Communauté
européenne et de l'Organisation maritime internationale (OMI), depuis l'accident de l'"Erika",
pour renforcer la sécurité maritime et les mesures de prévention de la pollution. L'Union est
déterminée à adopter toutes les mesures nécessaires pour éviter que de telles catastrophes ne
se reproduisent, et se félicite des réponses rapides apportées par le Conseil et la Commission.
L'Union continuera également à jouer un rôle déterminant dans les efforts déployés au niveau
international, notamment au sein de l'OMI, pour atteindre cet objectif. Les conclusions du
Conseil "Transports" du 6 décembre 2002 et du Conseil "Environnement" du
9 décembre 2002 devraient être mises en œuvre sans tarder, dans tous leurs aspects.

34. Le Conseil européen se félicite de l'action engagée par la Commission pour faire face aux
conséquences économiques, sociales et environnementales du naufrage du "Prestige", dans le
cadre des perspectives financières actuelles, et de son intention d'examiner la nécessité de
prendre des nouvelles mesures spécifiques. À ce titre, les questions se rapportant à la
responsabilité et aux sanctions correspondantes seront également examinées.

Le Conseil européen examinera ces questions lors de sa réunion en mars prochain, sur la base
d'un rapport de la Commission.

Transit alpin

35. Conformément aux conclusions du Conseil européen de Laeken, le Conseil européen
demande au Conseil d'adopter, avant la fin de cette année, un règlement concernant une
solution intérimaire au problème du transit des poids lourds à travers l'Autriche pour les
années 2004-2006. La Commission européenne présentera une proposition relative à une
nouvelle directive "Eurovignette" d'ici à la fin du premier semestre 2003 au plus tard.
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Accord de Melk

36. Le Conseil européen a pris note avec satisfaction de l'accord de Melk conclu entre l'Autriche
et la République tchèque et escompte qu'il sera mis en œuvre intégralement.

Situations spécifiques dans les actuels États membres dans le domaine de l'agriculture

37. Le Portugal a demandé au Conseil européen de prendre des mesures en conformité avec les
conclusions du Conseil européen de Berlin des 24 et 25 mars 1999, en ce qui concerne la
spécificité de l'agriculture portugaise.

Le Conseil européen a noté que, selon le Portugal, il subsiste un problème spécifique résultant
de la manière dont la PAC s'applique actuellement à l'agriculture portugaise. La Commission
est invitée à présenter à cet égard un rapport contenant une analyse de la situation. Elle est
invitée en outre à examiner la situation dans d'autres parties de l'Union où des problèmes
spécifiques analogues pourraient exister.

Rapports et communications au Conseil européen

38. Le Conseil européen a pris note du rapport sur les rapports et communications qui lui sont
destinés (doc. 15530/02).

___________________
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